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CGSLB 

Er : Johan Vandycke – Service Secteurs CGSLB – Boulevard Poincaré 72-74 à 1070 Bruxelles 

102.09 CP 

Voix 
 
Sens 

La 
 

Bon 
du 

15/09/2017 
Flash 694 Vous travaillez comme 

ouvrier dans des carrières 

de calcaire non taillé, des 

fours à chaux, des carrières 

de dolomies et des fours a 

dolomies(*) ? Votre salaire augmente ! 

 
Pourquoi est-ce que mon salaire augmente ? 
 

Votre salaire augmente parce ’que les produits dans les magasins deviennent plus 

cher (=indexation). Vos primes seront aussi adaptées. 

 

Quand est-ce que je reçois mon augmentation? 
 

Votre salaire augmentera le 1er septembre. 

 

A combien s’élève cette augmentation  ? 
 

L’augmentation s’élève à 1 %. Vous pouvez trouver les nouveaux salaires 

minimums et les primes pour votre secteur ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

(*)Vous travaillez dans le secteur des carrières de calcaire non taillé, des fours à chaux, des 

carrières de dolomies et des fours a dolomies si la commission paritaire (CP) 102.09 se trouve sur 

votre fiche de paie. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salaires(40h/semaine) En formation (90%) 

Catégorie A 14,9248 13,4323 

Catégorie B 14,7376 13,2638 

Catégorie C 14,5416 13,0874 

Catégorie D 14,3378 12,9040 

Catégorie E 14,1953 12,7758 

Catégorie F 14,0509 12,6458 

Catégorie G  13,9457 12,5511 

Personnel de nettoyage 12,3565 11,1209 

Etudiants (90% du catégorie G) 12,5511  
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Vos collègues, amis et membres de votre famille 

peuvent aussi bénéficier de tous les avantages de 

l’affiliation. 

Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/avantages/ 

S’affilier ? http://www.cgslb.be/saffilier/ 

Indemnités 
Primes d’équipes  

De 14h à 22h  1,4925 

De 22h à 6h 2,9850 

Les primes d'équipes sont doublées pour les prestations effectuées les dimanches et les jours fériés 

Equipes successives de 2 ou 3 postes  

De 6h à 14h 0,1492 

Horaire décalé 

Lorsque le travail n'est pas organisé en équipes successives  

Entre 22h et 6h 1,3934 

Lorsque l'"horaire décalé" commence entre 10h et 14h  

Entre 10h et 14h 0,4391 

A partir de 14u 0,8119 

 Lorsque l'"horaire décalé" commence à partir de 14h  

Entre 14h et 22h  0,8119 

 

Travail du samedi (travailleurs dont le régime de travail entraîne une 
prestation normale le samedi ) 

3,0119 

 

Travail insalubre    

Réparation des fours dans des conditions pénibles 0,9784 

Prime d'ancienneté  

Après 10 ans 1x salaire horaire Cat. A 

Après 15 ans 2x salaire horaire Cat. A 

Après 20 ans 3x salaire horaire Cat. A 

Après 25 ans 4x salaire horaire Cat. A 

Après 30 ans 5x salaire horaire Cat. A 

Après 35 ans 7x salaire horaire Cat. A 

http://www.cgslb.be/avantages/
http://www.cgslb.be/saffilier/

